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ARTICLE 1. OBJET DE L’APPEL D’OFFRES  
 
Le présent appel d’offres a pour objet la fourniture, installation et mise en œuvre de 
progiciels de gestion y compris les prestations d’assistance y afférentes pour le compte de 
l’Institut Royal de la Culture Amazighe 
 
ARTICLE 2 : MAITRE D’OUVRAGE 
 
Le maitre d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est  l’Institut 
Royal de la Culture Amazighe. 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS REQUISES DES CONCURENTS 
 
1. Seules peuvent participer à la présente consultation les personnes physiques ou morales 

qui :  
• Justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises ; 
• Sont en situation fiscale régulière pour avoir souscrit leurs déclarations, réglé les 
sommes exigibles ou à défaut de règlement, constitué les garanties jugées 
suffisantes par le comptable chargé du recouvrement ; 
• Sont affilées à la CNSS et souscrivent régulièrement leurs déclarations de salaire 
auprès de cet organisme. 

    
   2. Ne sont pas admises à participer à la présente consultation : 

• Les personnes en liquidation judiciaire ; 
• Les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par 
l’autorité judiciaire compétente. 

 
ARTICLE 4 : JUSTIFICATION DES CAPACITES ET DES QUALITES DES 
CONCURRENTS  
 
A - Un dossier administratif comprenant : 
 
1) une déclaration sur l'honneur, en un exemplaire unique, qui doit indiquer les nom, 
prénom, qualité et domicile du concurrent et, s'il agit au nom d'une société, la raison 
sociale, la forme juridique de la société, le capital social, l'adresse du siège social, la qualité 
en laquelle il agit et les pouvoirs qui lui sont conférés.  
 
Elle indique également le numéro d'inscription au registre de commerce, le numéro de la 
patente, le numéro d'affiliation à la  Caisse Nationale de Sécurité Sociale pour les 
concurrents installés au Maroc et le numéro du compte courant postal, bancaire ou à la 
Trésorerie Générale du Royaume.  
 
Cette déclaration sur l'honneur doit contenir également les indications suivantes :  

 
a- L'engagement du concurrent à couvrir, dans les limites et conditions fixées dans 
les cahiers des charges, par une police d'assurance, les risques découlant de son 
activité professionnelle ;  
 
b- L'engagement du concurrent, s'il envisage de recourir à la sous-traitance, que 

celle-ci ne peut dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni 
porter sur le lot ou le corps d'état principal du marché, et de s'assurer que les 
sous traitants remplissent également les conditions exigées par la réglementation ;  
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c- L'attestation qu'il n'est pas en liquidation judiciaire ou en redressement judiciaire, 
et s'il est en redressement judiciaire, qu'il est autorisé par l'autorité judiciaire 
compétente à poursuivre l'exercice de son activité ;  

 
d- L'engagement de ne pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des 

pratiques de fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque 
titre que ce soit, dans la procédure de passation, de gestion et d'exécution du 
marché ;  

 
e- l'engagement de ne pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des 

promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur la procédure de 
conclusion du marché et lors des étapes de son exécution ;  

 
f- La certification de l'exactitude des renseignements contenus dans la déclaration sur 

l'honneur et dans les pièces fournies dans son dossier de candidature.  
 

2) La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du 
concurrent. Ces pièces varient selon la forme juridique du concurrent :  

- s'il s'agit d'une personne physique agissant pour son propre compte, aucune 
pièce n'est exigée ;  

- s'il s'agit d'un représentant, celui-ci doit présenter selon le cas :  
 

o Une copie conforme de la procuration légalisée lorsqu'il agit au nom d'une 
personne physique ;  

o Un extrait des statuts de la société et/ou le procès verbal de l'organe 
compétent pour donner pouvoir selon la forme juridique de la société, 
lorsqu'il agit au nom d'une personne morale ;  

o L'acte par lequel la personne habilitée délègue son pouvoir à une tierce 
personne, le cas échéant.  

 
3) Une attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d'un an par 

l'Administration compétente du lieu d'imposition certifiant que le concurrent est en 
situation fiscale régulière ou à défaut de paiement qu'il a constitué les garanties prévues 
par la réglementation. Cette attestation doit mentionner l'activité au titre de laquelle le 
concurrent est imposé ;  

 
4) Une attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d'un an par la 

Caisse nationale de sécurité sociale certifiant que le concurrent est en situation régulière 
envers cet organisme ; 

 
5) Le récépissé du cautionnement provisoire ou l'attestation de la caution personnelle et 

solidaire en tenant lieu, le cas échéant, d’un montant de dix milles (10 000,00) 
dirhams ;  

 
6) Le certificat d'immatriculation au registre de commerce pour les personnes assujetties à 

l'obligation d'immatriculation conformément à la législation en vigueur ;  
 
Ces pièces doivent être fournies en original ou en copies certifiées conformes à l’original.  
 
Toutefois, les concurrents non installés au Maroc sont tenus de fournir l'équivalent des 
attestations visées au paragraphe 3, 4 et 6 ci-dessus, délivrées par les administrations ou 
les organismes compétents de leurs pays d'origine ou de provenance.  
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A défaut de la délivrance de tels documents par les administrations ou les organismes 
compétents de leur pays d'origine ou de provenance, les dites attestations peuvent être 
remplacées par une déclaration faite par l'intéressé devant une autorité judiciaire ou 
administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays d'origine ou de 
provenance.  
 
B - Un dossier technique comprenant :  
 

1) Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la date, 
la nature et l'importance des prestations qu'il a exécutées ou à l'exécution desquelles il 
a participé ;  

 
2) Il est joint à cette note, les attestations délivrées par les hommes de l'art sous la 
direction desquels lesdites prestations ont été exécutées ou par les bénéficiaires publics 
ou privés desdites prestations. Chaque attestation précise notamment la nature des 
prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, l'appréciation, le nom et la 
qualité du signataire ; 

 
C- L’offre financière:  
 
C’est la proposition proprement dite comprenant :  
 

− Un acte d’engagement établie conformément au modèle ci-joint et précisant 
notamment le prix global de l’offre ;  

− Le bordereau des prix détail estimatif établi conformément au modèle joint au 
CPS ; 

− L’offre annuelle relative à la maintenance des progiciels. 
 
Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du bordereau des prix détail 
estimatif doivent être indiqués en chiffres et en toutes lettres. En cas de discordance entre 
les indications de prix de ces différents documents, ceux libellés en toutes lettres sont 
tenus pour bons pour établir le montant réel des actes d’engagement.  
N.B: L’offre financière doit être obligatoirement libellée en Dirham Marocain.  
 
D – L’offre technique dont le contenu est détaillé à l’article 10 ci-dessous. 
 
E - Le dossier additif comprend toutes pièces complémentaires exigées par le dossier 

d'appel d'offres, à savoir : 
a) Le Cahier des Prescriptions Spéciales, paraphé à chaque page et signé en dernière 

page, avec la mention manuscrite «  Lu et Accepté » ; 
b) Le présent règlement de consultation signé à la dernière page et paraphé sur 

toutes les pages, avec la mention manuscrite «  Lu et Accepté ». 
 

ARTICLE 5 : COMPOSITION DU DOSSIER DE LA CONSULTATION  
 

Le dossier de la consultation comprend :    
- Copie de l’avis d’appel d’offres ; 
- Un exemplaire du cahier des prescriptions spéciales ; 
- le modèle de l’acte d’engagement ; 
- le modèle du bordereau des prix formant détail estimatif  ; 
- le modèle de la déclaration sur l’honneur ; 
- le présent règlement de   consultation.  
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ARTICLE 6 : MODIFICATIONS DANS LE DOSSIER D’APPEL  D’OFFRES 
 

Les modifications qui seront introduites dans le dossier de la consultation, sans changer 
l’objet du marché, seront communiquées à tous les concurrents ayant retiré ledit dossier. 
 
Lorsque ces modifications nécessitent le report de la date d’ouverture prévue pour la 
réunion de la commission d’appel d’offres, ce report sera publié dans la presse. 

 
ARTICLE 7 : MODE DE JUGEMENT 

      
Le présent appel d’offres sera adjugé en lot unique.  
Les offres seront jugées par une commission d’appel d’offres désignée à cet effet. 
 
ARTICLE 8: RETRAIT DES DOSSIERS DE CONSULTATION 
 
Le dossier est mis à la disposition des concurrents dans les bureaux indiqués dans l’avis 
d’appel d’offre dès la parution de ce dernier au premier journal et jusqu’à la date limite de 
remise des offres indiquée dans l’avis d’appel d’offre 

 
ARTICLE 9: INFORMATION DES CONCURRENTS 

 
Tout éclaircissement ou renseignement fourni par l’Institut à un concurrent à la demande 
de ce dernier sera communiqué le même jour et dans les mêmes conditions aux autres 
concurrents qui ont retiré le dossier de l’appel à la concurrence et ce par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par télécopie confirmée. Il est également mis à 
la disposition de tout autre concurrent.   

 
ARTICLE 10 : CONTENU ET PRESENTATION DES DOSSIERS  DES  CONCURRENTS 
 
1- Contenu  des dossiers 
 
Les dossiers présentés par les concurrents doivent comporter : 

- Un dossier administratif précité (Cf. article 3 ci-dessus) ; 
- Un dossier technique précité (Cf. article 3 ci-dessus) ; 
- Pièces complémentaires précitées (Cf. article 3 ci-dessus) ; 
- Une offre financière comprenant : 

a) L’acte d’engagement ; 
b) Le bordereau des prix formant le détail estimatif  ; 
c) L’offre annuelle de maintenance des progiciels. 

 
Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du bordereau des prix 
formant détail estimatif doivent être indiqués en chiffres et en toutes lettres. 

- Une offre technique comprenant : 
a) Une note de présentation de la société donnant ses références administratives et 

financières et son organisation générale avec organigramme ; 
b) Une note présentant les références techniques en matière de prestations  

semblables à celles objet du présent appel d’offres en précisant la nature et 
l’importance des prestations, leur montant ainsi que leurs dates de réalisation et 
leurs commanditaires ; 

c) Les documents techniques et prospectus concernant les progiciels commandés ; 
d) La description du déroulement et l’articulation des étapes de réalisation des 

prestations ; 
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e) La composition de l’équipe que la société s’engage à affecter à la présente 
prestation et les missions  qui seraient assignées à chaque membre de l’équipe ; 

f) Le curriculum vitae de chaque membre de l’équipe affecté à la réalisation des 
prestations objet dudit appel d’offres ; 

g) le contrat type de maintenance non chiffré ;  
h) Une attestation sur l’honneur certifiant que les renseignements ci-dessus rendent 

fidèlement compte de l’expérience, des qualifications et des moyens humains et 
techniques du bureau d’études. 

 
2- Présentation des dossiers des concurrents 
 
Le dossier présenté par chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant : 

- Le nom et l’adresse du concurrent ;  
- L’objet du marché ; 
- La date et l’heure de la séance publique d’ouverture des plis  ; 
- L’avertissement que « le plis ne doit être ouvert que par le président de la commission 

de l’appel d’offres lors de la séance d’examen des offres ». 
 
Ce pli contient trois enveloppes : 

- La première enveloppe comprend le dossier administratif, le dossier technique et le 
dossier additif . Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, 
outre les indications portées sur le pli, la mention « Dossiers administratif, 
dossier technique et dossier additif » ;  

- La deuxième enveloppe comprend l’offre financière du soumissionnaire. Elle doit 
être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, 
la mention « Offre Financière ». 

- La troisième enveloppe comprend l’offre technique du soumissionnaire. Elle doit 
être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, 
la mention « Offre Technique ». 

 
 
ARTICLE 11 : DEPOTS DES PLIS DES CONCURRENTS 
 
Les plis sont, au choix des concurrents : 

- Soit déposés contre récépissé à l’adresse indiquée dans l’avis d’appel d’offre ;  
- Soit envoyés par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse précitée ; 
- Soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres au début de 

la séance, et avant l’ouverture des plis. 
 

Le délai pour la réception des plis expire à la date et l’heure fixées par l’avis de l’appel 
d’offres pour la séance d’examen des offres. 
Les plis déposés ou reçus postérieurement au jour et à l’heure fixés ne sont pas admis. 
A leur réception, les plis sont enregistrés par l’Administration dans leur ordre d’arrivée, sur 
un registre spécial. Le numéro d’enregistrement ainsi que la date et l’heure d’arrivée sont 
portés sur le pli remis. 

Les plis resteront cachetés et seront tenus en lieu sûr jusqu’à leur ouverture en 
commission.  

ARTICLE 12 : RETRAIT DES PLIS 
 
Tout pli déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés pour 
l’ouverture des plis.  
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Le retrait du pli fait l’objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son 
représentant dûment habilité. 

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis dans les 
conditions de dépôt des plis rappelés à l’article 10 ci-dessus. 
  
ARTICLE 13 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 
 
Les soumissionnaires qui n’ont pas retiré définitivement leur pli dans les conditions prévues 
à l’article 12 ci-dessus, restent engagés par leurs offres pendant un délai de soixante (60) 
jours, à compter de la date d'ouverture des plis.  
 
Si dans ce délai, la commission de l'appel d'offres estime n'être pas en mesure d'exercer 
son choix, le maître d'ouvrage peut proposer, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, la prolongation de ce délai. Seuls les soumissionnaires qui ont donné leur accord 
par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d'ouvrage restent 
engagés pendant ce nouveau délai.  
 
ARTICLE 14 : CRITERES D’APPRECIATION DES CAPACITES TECHNIQUES ET 
FINANCIERES DES CONCURRENTS 
 
La commission apprécie selon les critères arrêtés à l’avance dans le présent appel d’offres, 
les capacités financières et techniques en rapport avec la nature et l’importance des 
prestations objet de la consultation et au vu des éléments contenus  dans les dossiers 
administratifs et techniques et dans l’offre technique de chaque concurrent. 
 
ARTICLE 15 : CRITERES D’EVALUATION DES OFFRES  
 
Après ouverture des offres financières des soumissionnaires retenus à l’issue de l’examen 
des dossiers administratifs et techniques, il sera procédé à l’évaluation finale des offres 
financières et techniques des concurrents sur la base des critères suivants : 
 
15-1 : Critères d’évaluation des offres techniques  : 
 
- Des notes Nq seront attribuées sur la base de la grille d’évaluation suivante : 
 

Critères Nq 
 

1. Les qualifications et la compétence du personnel  dont les services sont 
proposés pour réaliser cette mission y compris le cas échéant les 
consultants externes. 

 
2. Fonctionnalités des progiciels et conditions de maintenance.  

 
3. Les références techniques et l’expérience générale de la société  dans le 

domaine de la mission à accomplir. 

 
20 
 
 
 

40 
 

40 
 
 

 
Les sociétés ayant eu une note Nq inférieure à 70 seront éliminées.  
 
a/ Notation de l’équipe affectée au projet (sur 20 points) : 
 
La notation des moyens humains affectés à la mission objet de cet appel d’offres sera 
effectuée selon les critères suivants : 
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L’équipe type sera composée et notée comme suit : 
 

 
Fonction 

(+) 10 ans 5 à 10 
ans 

(-) 5 ans 

Directeur de projet 10 05 03 
Cadre spécialisé en architecture de 
systèmes d’information 

05 03 01 

Cadre spécialisé en réseaux et sécurité 05 03 01 
 
b/ Fonctionnalités des progiciels et conditions de maintenance (sur 40 points) 

c-1- Fonctionnalités des progiciels (20 points) : 
− Propriété des progiciels  
− Degré de couverture des besoins de l’Institut 

c-2- Conditions de maintenance (20 points) 
− Conditions souples : 20 points 
− Conditions contraignantes : 10 points 

 
c/ Modalités de notation des références techniques (sur 40 points) : 
 
Les concurrents doivent produire cinq (5) références relatives à l’expérience dans le 
domaine des systèmes d’information et des progiciels de gestion. Le concurrent  devra 
justifier cette expérience par des attestations de bonne fin d’exécution. 
Chaque référence en rapport avec l’objet du marché sera notée 8 points. 
La note attribuée aux références techniques sera la somme des notes obtenues pour les 
trois années demandées. 
 
N B : Pour les critères indiqués dans le tableau ci-dessus, le groupement de sociétés doit 
présenter un dossier commun aux sociétés  formant  le groupement.  
 
 
15-2 : Critères d’évaluation des offres financières : 
 
- Des notes Nf seront attribuées aux  sociétés  retenues pour les prix proposés en fonction 
de l’offre la moins - disante et ce au moyen de la formule : 
                                                   (Cm/Ci) x 100. 
Cm et Ci étant respectivement l’offre financière du candidat le moins – disant et l’offre d’un 
candidat donné. 
L’offre de maintenance des progiciels est incluse dans l’évaluation des offres des Sociétés. 
15-3 : Attribution de la note finale. 
 
- Note finale : La note finale N sur 100 s’obtiendra par la formule  
                                 N = 0,6 x Nq + 0,4 x Nf  
La société ayant réuni le nombre de points le plus élevé sera déclarée adjudicataire du 
présent A.O. 
 
ARTICLE 16: RESULTATS DEFINITIFS DE L'APPEL D'OFFRES  
 
1- Les résultats d'examen des offres seront affichés dans les locaux du maître d'ouvrage 
dans les vingt-quatre heures suivant l'achèvement des travaux de la commission, pendant 
une période de quinze (15) jours francs au moins.  
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ANNEXE 1 : 
MODELE DE DECLARATION SUR L’HONNEUR 

***********  
- Mode de passation   : Appel d’offres ouvert sur offre de prix, séance publique.  
- Objet du marché     : Fourniture, installation et mise en œuvre de progiciels de gestion 
y compris les prestations d’assistance y afférentes pour le compte de l’Institut Royal de la 
Culture Amazighe. 
A – Pour les personnes physiques  
Je soussigné :………………………………………(prénom, nom et qualité)  
Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,  
Adresse du domicile élu :………………………………………………………………  
Affilié à la CNSS sous le n° :………………………………………………….……….(1)  
inscrit au registre du commerce de ………….……(localité) sous le n° 
…………………………………………………………………………………………….…(1)  
N° de patente …………………………………………………………………….………(1)  
N° du compte courant postal-bancaire ou à la TGR ……………………….. (RIB)  
 
B – Pour les personnes morales  
Je, soussigné……………………………………..(prénom, nom et qualité au sein de l’entreprise) 
Agissant au nom et pour le compte de ……………………………………..(raison sociale et forme 
juridique de la société) au capital de : 
…………………………………………………………………………….  
Adresse du siège social de la société …………………………………………………  
Adresse du domicile élu ………….…………………………………………………….  
Affilié à la CNSS sous le n° :…………………….………………………………….. (1)  
Inscrite au registre du commerce ………………(localité) sous le n° …………(1)  
N° de patente ……………………………………………………………………………(1)  
N° du compte courant postal-bancaire ou à la TGR …………………………. (RIB)  
 
Déclare sur l’honneur :  

1. m’engager à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une 
police    d’assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle ;  

2. Que je remplie les conditions prévues à l’article 22 de la décision n° 2/08 fixant les 
conditions et les formes de passation des marchés de l’IRCAM ainsi que certaines 
règles relatives à leur gestion et à leur contrôle ;  
- Etant en redressement judiciaire j’atteste que je suis autorisé par l’autorité 
judiciaire compétente à poursuivre l’exercice de son activité (2) ;  

3. m’engager, si j’envisage de recourir à la sous-traitance :  
- à m’assurer que les sous-traitants remplissent également les conditions 

prévues par l’article 22 de la décision précité ;  
- que celle-ci ne peut dépasser 50% du montant du marché, ni porter sur le 

lot ou le corps d’état principal du marché ;  
4. m’engager à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des 

pratiques de fraude ou de corruption de personnes qui interviennent, à quelque titre 
que ce soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution 
du présent marché ;  

5. m’engager à ne pas faire, par moi-même ou par personnes interposées, des 
promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures 
de conclusion du marché.  
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- Certifie l’exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur 
l’honneur et dans les pièces fournies dans mon dossier de candidature.  
- Reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l’article 24 de la décision  
précité, relatives à l’inexactitude de la déclaration sur l’honneur.  

 
Fait à ……………le ……………………  

 
 
 

Signature et cachet du concurrent (2)  
 
 
 
 
 
(1) pour les concurrents non installés au Maroc, préciser la référence aux documents 
équivalents lorsque ces documents ne sont pas délivrés par leur pays d’origine ou de 
provenance.  
(2) à supprimer le cas échéant.  
NB : (*) en cas de groupement, chacun des membres doit présenter sa propre déclaration 
sur l’honneur. 
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ANNEXE 2 : 

MODELE D’ACTE D’ENGAGEMENT 
*********** 

 
A - Partie réservée l’IRCAM 
(1) Appel d'offres ouvert, sur offres de prix n° 4/2010 
 
Objet du marché : Fourniture, installation et mise en œuvre de progiciels de gestion y 
compris les prestations d’assistance y afférentes pour le compte de l’Institut Royal de la 
Culture Amazighe.  
Passé en application de l'alinéa 2 du paragraphe 1 de l'article 16 et alinéa 2  du paragraphe 
3 de l’article 17 du Règlement des Achats de l’IRCAM) (3). 
 
B - Partie réservée au concurrent 
a - Pour les personnes physiques 
Je (4), soussigné: ................................................................ (prénom, nom et qualité) 
agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte, 
Adresse du domicile élu: ………………………………………………………………………… Affilié à la 
CNSS sous le n° : .........................................……………………………. (5) 
Inscrit au registre de commerce de .................... (localité) sous le n° : .............. (5) 
n° de patente : .........................................……………………………………………… (5) 
 
b - Pour les personnes morales 
Je (4), soussigné .................................................. .(prénom, nom et qualité au sein de 
l'entreprise) 
agissant au nom et pour le compte de .............   (raison sociale et forme juridique de la 
société) 
au capital de : ...........................……………………………………………………………… 
adresse du siège social de la société : ................................................................... 
adresse du domicile élu: ....................................................................................... 
affiliée à la CNSS sous le n° : .........................................…………………… (5) et (6) 
Inscrite au registre de commerce de .....................(localité) sous le n° : ......(5)et(6) 
n° de patente : .....................................………………………………………..... (5)et (6) 
 
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés: 

- Après avoir pris connaissance du dossier d'appel d'offres concernant les 
prestations précisées en objet de la partie A ci-dessus ; 

- après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et 
les difficultés que comportent ces prestations: 
o remets, revêtu(s) de ma signature (un bordereau de prix et un détail 

estimatif ou la décomposition du montant global) établi(s) conformément 
aux modèles figurant au dossier d'appel d'offres, du concours ou du marché 
négocié) (1) ; 

o m'engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des  
prescriptions spéciales et moyennant les prix que j'ai établi moi-même, 
lesquels font ressortir : 
§ Montant hors T.V.A : ……………………………………………. (en lettres et 

en chiffres) 
§ Montant de la T.V.A (taux en %) : ………………..………… (en lettres et 

en chiffres) 
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§ Montant T.V.A comprise : ………………………………… (en lettres et en 
chiffres)(6) 

 
L'IRCAM se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte 
……………………………………… (à la trésorerie générale, bancaire ou postal) (1) ouvert à mon 
nom (ou au nom de la Société) à …………………………………… (localité), sous relevé d’identité 
bancaire (RIB) numéro ………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………. 
   
                                                        Fait à .............. le ...................... . 

 
 
 
 

(Signature et cachet du concurrent) 
 
 
 
 (1) Supprimer les mentions inutiles. 
(2) indiquer la date d'ouverture des plis  
(3) Se référer aux dispositions du Règlement des Achats selon les indications ci-après : 
§ Appel d’offres ouvert au rabais  : -alinéa (al).  2, paragraphe (§) 1 de l’article (l’art). 16 

et al 2, § 3 de l’art. 17 
§ Appel d’offres ouvert sur offres de prix  : - al. 2, § 1 de l’art. 16 et al. 3, § 3 de l’art. 17 
§ Appel d’offres restreint au rabais  : - al. 2, § 1 de l’article 16 et § 2 et al. 2, § 3 de l’art. 

17. 
§ Appel d’offres restreint sur offres de prix : - al. 2, § 1 de l’art. 16 et § 2 et al. 3, § 3 de 

l’art. 17 
§ Appel d’offres avec présélection au rabais  : - al. 3, § 1 de l’art. 16 et al. 2, § 3 de l’art. 

17 
§ Appel d’offres avec présélection sur offres de prix  : - al. 3, § 1 de l’art. 16 et al. 16 et 

al. 3, § 3 de l’art. 17 
§ Concours : - al. 4, § 1 de l’art. 16 et § 1 et 2 de l’art.63 
§ Marché négocié : - al. 5, § 1 de l’art. 16 et § 1 et 2 de l’art. 63 
§ Marché négocié : - al. 5, § 1 de l’art. 16 et §… de l’art. 72 (préciser le n° du § 

approprié) 
(4) lorsqu’il s’agit d’un groupement, ses membres doivent : 

1) mettre « Nous soussignés……………..nous obligeons conjointement/ou 
solidairement (choisir la mention adéquate et ajouter au reste de l’acte 
d’engagement les rectifications grammaticales correspondantes »  
2)-ajouter l’alinéa suivant « Désignons ……(Prénom,nom et qualité) en tant que 
mandataire du groupement » 

 
(5) pour les concurrents non installés au Maroc, préciser la référence aux documents 
équivalents, et lorsque ces documents ne sont pas délivrés par leur pays d’origine la 
référence à la déclaration faite devant une autorité judiciaire ou administrative ou un 
notaire ou tout autre organisme qualifié. 
(6) ces mentions ne concernent que les personnes assujetties à cette obligation.  
(7) en cas d’appel d’offre au rabais, cet alinéa doit être remplacé par ce qui suit : 
« M’engage à exécuter les dites prestations conformément au cahier des prescriptions 
spéciales moyennant un rabais  (ou une majoration) de ….(en lettres et en chiffres) sur le 
bordereau des prix détail  estimatif  » 
(8) en cas de concours, les alinéas1) et 2) doivent être remplacés par ce qui suit : 
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« M’engage, si le projet, présenté par….(moi :ou notre société) pour l’exécution des 
prestations précisées en objet du A ci-dessus et joint au présent acte d’engagement, est 
choisi par le maître d’ouvrage, à exécuter les dites prestations conformément aux 
conditions des pièces produites par…..(moi :ou notre société) en exécution du programme 
du concours et moyennant les  prix établis par moi-même dans le  bordereau des prix détail 
estimatif( ou décomposition du montant global) que j’ai dressé , après avoir apprécié à 
mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et la difficulté des prestations à 
exécuter, dont j’ai arrêté :   

- montant hors TVA :……………………..(en lettres et en chiffres) 
- taux de la TVA…………………………..(en pourcentage) 
- montant de la TVA………………………(en lettres et en chiffres) 
- montant TVA comprise………………….(en chiffres et en lettres) 
« je m’engage à terminer les prestations dans un délai de …………………. 
« je m’engage, si l’une des primes prévue dans le programme du concours est attribuée 
à mon projet, à me conformer aux stipulations dudit programme relatives aux droits 
que se réserve le maître d’ouvrage sur les projets primés (cet alinéa est à supprimer si 
le maître d’ouvrage ne se réserve aucun droit sur les projets primés) ». 
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ANNEXE 3 : 

 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N° 4 /2010 

************ 
 
Le 22/06/2010 à 9 H 30 mm, il sera procédé, dans la salle de réunion du Rectorat de l’Institut Royal 
de la Culture Amazighe à l’ouverture des plis relatifs à l’appel d’offres ouvert sur offres de prix  
concernant la fourniture, l’installation et la mise en œuvre de progiciels de gestion y compris les 
prestations d’assistance y afférentes pour le compte de l’Institut Royal de la Culture Amazighe 
 
Le dossier d’appel d’offres peut être retiré au siège de  l’Institut Royal de la Culture Amazighe, 
Madinat Al Irfane, Avenue Allal El Fassi, Hay Ryad, Rabat. 
Il peut également être téléchargé à partir du site web de l’IRCAM à l’adresse électronique suivante :  
www.ircam.ma 
 
Le dossier d’appel d’offres peut être envoyé par voie postale aux concurrents qui le demandent dans 
les conditions prévues dans le règlement des marchés de l’IRCAM. 
 
Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de dix milles dirhams (10.000 DH)  
 
Les concurrents peuvent :  
 
- soit déposer contre récépissé leurs plis au bureau d’ordre à IRCAM- Hay Riad, Madinat Al IRFANE, 
Avenue Allal Al Fassi,  BP 2055 - RABAT RIAD,  
- soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité à l’IRCAM ; 
- soit les remettre au président de la commission d’appel d’offres, au début de la séance et avant 
l’ouverture des plis. 
 
Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 3 et l’article 9 du règlement de 
consultation à savoir :  
 
 
A - Un dossier administratif comprenant : 
 

a- une déclaration sur l'honneur, en un exemplaire unique, qui doit indiquer les nom, prénom, 
qualité et domicile du concurrent et, s'il agit au nom d'une société, la raison sociale, la forme 
juridique de la société, le capital social, l'adresse du siège social, la qualité en laquelle il agit 
et les pouvoirs qui lui sont conférés.  
La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du 
concurrent. 

b- Une attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d'un an par 
l'Administration compétente du lieu d'imposition certifiant que le concurrent est en situation 
fiscale régulière ou à défaut de paiement qu'il a constitué les garanties prévues par la 
réglementation. Cette attestation doit mentionner l'activité au titre de laquelle le concurrent 
est imposé ;  

 
c- Une attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d'un an par la Caisse 

nationale de sécurité sociale certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet 
organisme ;  

 
d- Le récépissé du cautionnement provisoire ou l'attestation de la caution personnelle et 

solidaire en tenant lieu, le cas échéant, d’un montant de dix milles (10 000,00) dirhams ;  
 

e- Le certificat d'immatriculation au registre de commerce pour les personnes assujetties à 
l'obligation d'immatriculation conformément à la législation en vigueur ;  

Ces pièces doivent être fournies en original ou en copies certifiées conformes à l’original.  
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Toutefois, les concurrents non installés au Maroc sont tenus de fournir l'équivalent des attestations 
visées au paragraphe 3, 4 et 6 ci-dessus, délivrées par les administrations ou les organismes 
compétents de leurs pays d'origine ou de provenance.  
 
 
B - Un dossier technique comprenant :  

a- Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la date, la 
nature et l'importance des prestations qu'il a exécutées ou à l'exécution desquelles il a 
participé ;  
 

b- Il est joint à cette note, les attestations délivrées par les hommes de l'art sous la direction 
desquels lesdites prestations ont été exécutées ou par les bénéficiaires publics ou privés 
desdites prestations. Chaque attestation précise notamment la nature des prestations, le 
montant, les délais et les dates de réalisation, l'appréciation, le nom et la qualité du 
signataire ; 

 
Pour tout renseignement contacter le site web de l’IRCAM, à la rubrique « Appels d’offres » :  
www.ircam.ma 
Il appartient aux candidats ayant télécharger le CPS du site Web de l’IRCAM, de le consulter 
régulièrement afin de connaître la teneur des éclaircissements fournis par l’Institut. 
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ARTICLE 1. OBJET DE L’APPEL D’OFFRES  
 
Le présent appel d’offres a pour objet la fourniture, installation et mise en œuvre de 
progiciels de gestion y compris les prestations d’assistance y afférentes pour le compte de 
l’Institut Royal de la Culture Amazighe. La durée d’exécution du marché issu de cet appel 
d’offres est fixée à 6 mois. 

ARTICLE 2. DESCRIPTION DE LA MISSION 
 
Le présent appel d’offres est lancé par l’IRCAM, considéré dans ce qui suit comme le maître 
d’ouvrage, en vue de sélectionner, sur la base des critères énoncés ci-dessus, le prestataire 
le plus qualifié pour la réalisation de la prestation objet du présent appel d’offres. 

A- Contexte de la mission : 
 
L’IRCAM dispose d’une étude relative au Plan Directeur de son Système d’Information 
(PDSI) qui a permis de : 
 

- Définir les orientations pour la construction du système d’information futur ; 
- Élaborer l’architecture fonctionnelle  : Cartographie du SI cible  ; 
- Identifier les domaines informationnels  du SI cible ; 
- Réaliser le découpage de ces domaines en projets ; 
- Arrêter les priorités entre domaines et projets. 

 
Le PDSI a permis d’arrêter trois types d’orientations : 

- Orientations stratégiques ; 
- Orientations logiques et organisationnelles ; 
- Orientations techniques. 

 
L’étude des activités et des informations échangées au sein des processus composants le 
système d’informations de l’IRCAM, a permis de procéder à un découpage de ce dernier en 
trois types de domaines informationnels (métiers, horizontaux et technologiques).  
 
L’architecture fonctionnelle est découpée en 15 domaines répartis en 64 projets. 
 
L’IRCAM lance le présent appel d’offres pour la fourniture, installation et mise en œuvre de 
progiciels de gestion y compris les prestations d’assistance y afférentes pour le compte de 
l’Institut Royal de la Culture Amazighe avec des objectifs de résultats dans des délais 
courts.  
 
L’objectif visé est de migrer de la situation actuelle, marquée par un foisonnement 
d’applicatifs spécifiques, vers une situation cible marquée par une nette orientation vers 
des produits standard du marché avec un niveau élevé d’intégration de l’ensemble des 
modules retenus. Les développements spécifiques nécessaires devraient être réduits au 
strict minimum. 
 
Le projet est géré selon un dispositif de pilotage qui implique des membres du Comité de 
Suivi. L’équipe projet est constituée d’un Directeur de Projet, de deux Chefs de Projets 
métiers, d’un Chef de projet Informatique et d’un ensemble d’utilisateurs et 
d’informaticiens. 
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L’IRCAM fournira des ordres de service pour chaque projet. Il pourra en outre donner suite 
à tous les projets comme il se réserve le droit d’annuler un ou plusieurs projets sans être 
tenu d’apporter des justifications. 
 
L’IRCAM sera attentif aux profils proposés par les soumissionnaires pour la réalisation des 
prestations liées à ces projets, lesquels requièrent bien entendu, des compétences 
spécifiques. 
 
Par ailleurs, il devra initier ses interventions par une prise de connaissance de la mission 
ainsi qu’une bonne compréhension de son contexte, ses objectifs et ses résultats.  
 
B- ETAT DE L’EXISTANT 
 
L’IRCAM dispose de l’environnement applicatif suivant : 

- Progiciel "AS-GIP"  de gestion des ressources humaines et paie , version 3.02 ; 
- Le progiciel "AS-COFIB" de gestion des budgets et finances, version 2.06 ; 
- Le progiciel de comptabilité générale, analytique et des états financiers SAGE LIGNE 

100 ; 
- SGBDR Oracle Standard Edition (5 users) ; 

 
Chaque application est constituée de plusieurs modules dont chacun d’eux assure des 
fonctionnalités de base dans son domaine d’utilisation. 
 
Cet environnement est sous contrat de maintenance jusqu’au 31/12/2010. 

ARTICLE 3 : PRINCIPALES  CARACTERISTIQUES DE LA SOLUTION A PROPOSER 

La solution proposée doit obéir aux principes suivants :  

− Elle doit être basée sur un système intégré qui répond à l’ensemble des besoins 
exprimés par l’IRCAM dans le présent appel d’offres. Pour ce faire, l’ensemble des 
progiciels doit partager les mêmes référentiels définis à l’article 4 ci-après.  

− La solution doit impérativement s’appuyer sur la réglementation en vigueur au 
niveau de tous les processus de gestion ;  

− Chaque intervenant ne doit strictement pouvoir effectuer que les opérations qui lui 
ont été attribuées sur des types déterminés d’actions et dans des processus précis 
(habilitations sur les services et sur les données) ; 

− La solution proposée doit permettre la conservation de l’historique des opérations et 
des données et la reconstitution de cet historique ;  

− Le système doit également être ouvert pour permettre la communication avec les 
applications et logiciels existants ou en cours de mise en place au sein de l’IRCAM.  

− Au-delà du générateur d’états, le système doit intégrer une couche décisionnelle qui 
permettra de définir les indicateurs nécessaires à l’analyse de l’activité de gestion, 
d’effectuer les statistiques correspondantes et d’élaborer des tableaux bord et des 
reporting. Cette couche décisionnelle devra constituer un outil d’aide à la décision 
pour les décideurs.     

 
ARTICLE 4 : DEFINITION ET GESTION DES REFERENTIELS  
 

− Le référentiel relatif aux postes de travail et centres de responsabilités (les 
différentes directions, départements, services et autres  bureaux) ; 

− Le référentiel relatif au personnel (occupants) ; 
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− Le référentiel des produits et des familles d’actifs ; 
− Le référentiel des fournisseurs ; 
− Le référentiel des types de budgets et des rubriques budgétaires ; 
− Le référentiel relatif à la classification fonctionnelle (destination de la dépense) et à 

la classification économique (rubriques budgétaires) et aux types de postes 
budgétaires ; 

− Le référentiel des positions pour les besoins de l’inventaire du patrimoine mobilier ; 
− Le référentiel des marques liées aux actifs ; 

 
ARTICLE 5 : SPECIFICATIONS FONCTIONNELLES DE LA SOLUTION A METTRE 
EN PLACE 
 
La couverture fonctionnelle des progiciels  est la suivante : 
 
1 LA GESTION DE L’INVENTAIRE PHYSIQUE  
1.1- Inventaire physique du patrimoine mobilier 
Par gestion du patrimoine mobilier, on voudrait pouvoir, à travers le système à mettre en 
place, gérer l’inventaire physique des actifs mobiliers et répondre, directement ou à travers 
les étapes qui le suivront aux questions suivantes : 
 

− Où se trouve chaque actif  ?  
− Affectataire de l’actif ? 
− Dans quel état physique se trouve chacun des actifs ? 
− Quel est le niveau d’écart entre les actifs enregistrés « comptablement » et ceux qui 

sont réellement en exploitation ? 
− Est-il justifié de le remplacer et d’en acheter un autre ? 
− Etc. 

 
La solution devra donc, à travers ses différentes fonctionnalités, permettre d’effectuer les 
analyses et générer les états et tableaux de bord qui apporteront les réponses à toutes ces 
questions. 
 
Pour atteindre les objectifs escomptés, l’inventaire physique devra se faire selon des 
conditions d’optimisation : gain de temps, automatisation de la mise à jour des informations 
à inventorier, fiabilité des informations relevées, traçabilité de ces informations, réduction 
des saisies manuelles, etc. 
 
Seront appréciés les outils basés sur les technologies de saisie mobile et l’utilisation du code 
à barres pour l’identification des objets. 
 
Pour ce faire, le soumissionnaire de la solution devra en plus de l’intégration de ce type 
d’outils, proposer une méthodologie et des procédures d’inventaire susceptibles de garantir 
la pertinence des informations et de leurs analyses. 
 
Comme noté plus haut, il sera apprécié tout système qui présente les possibilités d’intégrer, 
à terme, une gestion globale de l’ensemble du patrimoine mobilier et immobilier de 
l’administration.  
 
L’intégration, au sein de ce même système de tout le processus de gestion des budgets et 
des dépenses, permettra, dans le cadre de la gestion des biens mobiliers, de tenir compte 
des budgets disponibles. 
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La solution devra en tenant compte de ce qui précède, fournir les moyens d’assurer un 
inventaire et un relevé de l’état physique des actifs mobiliers pour faciliter l’évaluation et 
l’automatisation de la génération des éléments de décision. 
 
Dans un objectif de maîtrise et de normalisation, le système devra permettre le transfert 
automatique des référentiels nécessaires à la réalisation de l’inventaire physique des biens, 
de la base de données vers les outils de saisie portables. Il s’agira notamment des 
référentiels relatifs aux familles d’actifs, aux unités de fonction, aux situations 
géographiques, aux marques, à l’état des biens, etc. 
 
Inversement, la solution proposée doit offrir les possibilités de transférer de manière 
automatique les informations intégrées lors de l’inventaire physique vers la base de 
données du système. 
 
Ces transferts automatiques du système mis en place vers les outils de saisie mobiles et 
inversement permettra de garantir la fiabilité des informations. 
 
NB : En fonction des besoins définis ci-dessus, le prestataire devra décrire de manière 
détaillée la méthodologie proposée pour la réalisation de l’inventaire physique du 
patrimoine, son rapprochement avec les données existantes, notamment comptables et les 
moyens qui garantissent l’exhaustivité, la fiabilité, la sécurité et la pertinence des 
informations relevées et gérées.  

1.2- l’intégration, l’enrichissement des données comptables et le rapprochement 
avec l’inventaire physique  
Le système doit également permettre d’effectuer l’inventaire ou la récupération des 
données comptables relatives aux biens notamment à partir des données existantes dans le 
système comptable et/ou dans les « fichiers d’inventaires ».  
Les données relatives aux factures, aux marchés, aux bons de livraisons, aux contrats, etc. 
seront déjà intégrés dans le système à mettre en place. 
 
Cette opération permettra de gérer les informations de type : 

− Date d’acquisition ; 
− Valeur d’acquisition ; 
− N° du marché ou contrat ou autre pièce comptable ;  
− Durée d’amortissement ; 
− Valeur nette d’amortissement (que le système devra calculer moyennant la formule 

intégrée et associée à la famille d’actif) ; 
− Taxes ; 
− Valeur hors taxes ; 
− Etc. 

 
L’ensemble de ces informations sera intégré au niveau des fiches d’informations relatives à 
chaque bien soit par saisie ou par récupération à partir des données comptables existantes. 
Pour ce dernier cas, la solution devra permettre un « éclatement » d’une donnée pouvant 
regrouper plusieurs actifs en autant de lignes que d’actifs avec des règles de ventilation des 
valeurs.  
 
Pour chacun des actifs constituant le patrimoine, les données comptables ainsi constituées 
devront être rapprochées et liées à l’inventaire physique de ces actifs. Pour cela, la solution 
devra fournir les outils appropriés pour faciliter ce rapprochement sur la base de critères 
multiples et en permettant diverses approches (automatiquement à partir des données 
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communes telles que les numéros de séries, les anciens identifiants dans les fichiers 
d’inventaires,… ou par approche semi-automatique). 
 
Le résultat que le système fournira à l’issue de ces opérations de rapprochement permettra 
de rendre compte des écarts entre la situation comptable des biens mobiliers et leur 
correspondant physique. Il constituera des éléments de base qui aideront à la prise de 
décision au niveau stratégique. 

1.3- La valorisation du patrimoine mobilier 
Sur la base de l’inventaire et du relevé de l’état des actifs mobiliers, le système devra 
permettre de valoriser le patrimoine, par l’évaluation de son état général.  
 
Pour ce faire, le système se basera sur la valeur initiale des biens, leurs courbes de vie et 
leurs états constatés (relevé de l’état des lieux) lors de l’inventaire. Il devra être en mesure 
d’évaluer le déficit qui représente la différence entre une valeur par rapport au cycle 
standard et la valeur correspondante à l’état d’usure. 
 
Les résultats obtenus permettront de mieux orienter la politique de maintenance et 
d’entretien. 

 
A titre indicatif, le système doit couvrir les fonctionnalités suivantes : 

 
− La valorisation du patrimoine mobilier doit être basée sur plusieurs approches : 

l’approche comptable avec ou sans intégration des coûts d’intervention et de 
remplacement des composants ; l’approche valeur/usure qui tient compte de l’état de 
l’actif et de la durée de vie résiduelle  ; l’approche basée sur une revalorisation à partir 
des prix à neufs ajustés. Les méthodes de valorisation devront être adaptées à chaque 
famille d’actif (immeuble, terrain, infrastructure, installation technique, matériel 
spécialisé, …) ; 

 
− Le système assurera également le suivi et l’analyse de l’évolution dans le temps, de la 

valeur des éléments du patrimoine regroupés par niveau hiérarchique, par nature, par 
affectation, etc.   

 
− Il permettra l’évaluation du niveau de détérioration du patrimoine et de chacun des 

éléments qui le compose. Une analyse de l’écart entre le relevé d’état des lieux et l’état 
correspondant à un cycle de vie normal sera effectuée, il s’ensuivra l’évaluation du 
niveau de déficit d’entretien et le calcul des rendements de la politique d’exploitation et 
de maintenance (Impact sur la valeur de chaque catégorie d’actif); 

2- LA GESTION DU PARC AUTOMOBILE 
Le progiciel ou le module de gestion du parc auto doit faire partie d’une offre globale de 
gestion. Il devra donc être totalement intégré au système comptable.  
Il doit pouvoir prendre en charge la gestion du parc auto de l’IRCAM de la réception du 
véhicule ou engin neuf jusqu’à sa réforme ou cession en passant par son entretien 
préventif et curatif.  

Les principales fonctionnalités du progiciel à proposer sont les suivantes : 
− L’identification et la gestion des informations générales relatives aux véhicules ; 
− L’identification et la gestion des informations comptables ; 
− L’identification et la gestion des informations techniques des véhicules : N° du 

châssis, Immatriculation, type de carburant, PTC, date de mise en circulation, 
consommation moyenne, … ; 
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− Calcul des amortissements des véhicules ; 
− La gestion du personnel utilisateur ;  
− La gestion des affectations des véhicules ; 
− Le suivi des véhicules (suivi des consommations, etc.) ; 
− Le suivi des mouvements et ordres de missions ; 
− La gestion des achats et/ou locations des véhicules ; 
− La gestion du carburant ; 
− La gestion des lubrifiants ; 
− La gestion des réparations des véhicules ; 
− La gestion de la réforme du parc auto ; 
− La gestion du magasin d’outillage ; 
− La gestion du stock des pièces de rechange ; 
− La gestion des vignettes ; 
− La prise en charge des assurances et taxes annuelles ; 
− La gestion de la maintenance ; 
− Etc. 

 
ARTICLE 6 : INTERFACES AVEC LES APPLICATIONS EXISTANTES  
 
Les logiciels proposés devront s’interfacer avec les applications existantes de façon à 
garantir une intégration avec les référentiels définis dans l’article 4 et une saisie unique de 
l’information.  
La base de données des logiciels proposés doit être installée sur le SGBD préconisé par 
l’IRCAM 
 
ARTICLE 7 : FORMATION ET DOCUMENTATION 
 
Les formations, dont l’objectif est le transfert de technologie, doivent être assurées par des 
personnes qualifiées ayant une parfaite maîtrise de leurs domaines d’intervention. Toutes 
les fonctionnalités devront être présentées et explicitées aux utilisateurs. 
 
A. Formation des utilisateurs et des administrateurs 
Il s’agit de la formation des utilisateurs et des administrateurs des applications. Elle se fera 
par domaine et abordera les thèmes suivants : 

- Généralités sur la logique de fonctionnement des applications ; 
- Procédures de lancement et d’arrêt des applications ; 
- Description des différentes utilisations des fonctionnalités des applications ; 
- Description de l’utilisation et du paramétrage des éditions ; 
- Description de l’utilisation et du paramétrage des interrogations ; 
- Description des interfaces entre les différents domaines ; 
- Utilisation et paramétrage du générateur d’états ; 
- Utilisation et paramétrage des liens avec les tableurs et le traitement de texte. 

 
B.  Documentation utilisateurs 
Les applications seront fournies avec une documentation utilisateurs complète en français  : 

- Généralités sur la logique de fonctionnement des applications ; 
- Procédures de lancement et d’arrêt des applications ; 
- Description des différentes utilisations des fonctionnalités des applications (saisies, 

traitements, consultations, …) ; 
- Description de l’utilisation et du paramétrage des éditions ; 
- Description de l’utilisation et du paramétrage des interrogations ; 
- Description des interfaces entre les différents domaines ; 
- Utilisation et paramétrage du générateur d’états ; 
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- Utilisation et paramétrage des liens avec les tableurs. 
 
C. Documentation technique pour les administrateurs 
La documentation technique doit être en français et doit contenir : 

- Un descriptif précis de toutes les tables de la base de données, afin de permettre la 
réalisation de développements spécifiques internes ; 

- La liste des programmes avec leurs diagrammes d’enchaînement ; 
- Un tableau des références croisées indiquant quels programmes utilisent quelles 

tables en précisant le type d’opération (lecture, écriture, effacement) ; 
- Les normes de programmation utilisées ; 
- Les principes de sauvegarde et de redémarrage sur incident. 

 
ARTICLE 8 : ASSISTANCE 
 
Le prestataire devra mettre à disposition des collaborateurs qui assisteront les utilisateurs 
de l’IRCAM dans les domaines suivants : 

- Assistance au démarrage des applications ; 
- Assistance à l’exploitation ;  
- Assistance aux développements spécifiques en interne. 

 
La durée de cette assistance doit être de 90 jours après la réception provisoire des 
progiciels. 
 
ARTICLE 9 : BESOINS EN ACCES SIMULTANES 
 
Six (6) accès simultanés sont identifiés. Ils sont répartis comme suit : 

o 4 accès simultanés pour la gestion des immobilisations (identification, inventaire, 
état des lieux) ; 

o 2 accès simultanés pour le parc auto ; 
 
ARTICLE 10 : COMMUNICATION 
 
Tout au long du projet, le prestataire devra rendre compte, par tout moyen à sa 
convenance, de l’état d’avancement du projet. 

ARTICLE 11 : EQUIPE AFFECTEE A LA REALISATION DE LA MISSION 

Le soumissionnaire emploiera et fournira un personnel dont la qualification, l'expérience et 
la durée d'intervention sont ceux que nécessite l'exécution des prestations demandées. 

Les consultants et ingénieurs proposés par le soumissionnaire  dans le cadre des 
différentes prestations doivent couvrir les domaines de compétences métier cités et 
assurer les missions décrites auparavant. 

L'équipe projet doit être pluridisciplinaire de haut niveau (formation universitaire) et les 
intervenants doivent avoir une expérience confirmée dans des projets similaires. En 
particulier, le chef de projet devra avoir conduit des projets de consistance similaire au 
projet objet du présent appel d'offres.  

Si le Maître d'ouvrage n'est pas satisfait de la performance d'un membre de l'équipe ou 
découvre qu'un des membres du personnel s'est rendu coupable d'un manquement 
sérieux ou est poursuivi pour crime ou délit, le prestataire devra, sur demande du Maître 
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d'ouvrage, fournir dans un délai de huit (8) jours au maximum, un remplaçant dont les 
qualifications et l'expérience seront soumises à l'approbation du Maître d'ouvrage. 

Le prestataire ne pourra soumettre des demandes de paiements au titre des coûts 
supplémentaires résultant du retrait ou remplacement du personnel.  
 
ARTICLE 12 – ETAT DES RESTITUTIONS 
 
Le soumissionnaire aura à fournir, dans le cadre de la mission qui lui sera confiée, les 
progiciels de gestion regroupant les applications suivantes : 
 

1) La gestion de l’inventaire physique : 
a. La gestion de l’inventaire physique du patrimoine mobilier 
b. L’intégration, l’enrichissement des données comptables et le rapprochement 

avec l’inventaire physique 
c. La valorisation du patrimoine mobilier 

2) La gestion du parc automobile  ; 
3) La formation et autres sujétions ; 
4) Une offre de maintenance annuelle après expiration de la période de garantie . 

 
Le prestataire est tenu d’assurer l’interfaçage des progiciels fournis avec les applications 
existantes et de présenter à l’appui de ses prestations, les éléments suivants : 
- un plan d’initialisation et de reprise des données ; 
- des règles de transcodification ; 
- des procédures de reprise ou d’initialisation manuelle  ; 
- Un plan de formation ; 
- Des supports de formation « outil » ainsi que des jeux d’essai pour la réalisation des 

formations ; 
- Une note de cadrage et un dispositif de suivi de la conception de l’aide en ligne. 
 
Tous les documents livrés par le prestataire doivent être en langue française, établis en 5 
exemplaires dans leur forme provisoire, 10 exemplaires dans leur forme définitive, et une 
copie électronique de la forme provisoire et définitive sur support électronique. 

ARTICLE 13 : SOUS-TRAITANCE 
 
Le recours à la sous-traitance ne peut avoir lieu que dans le cas où le prestataire ne 
dispose pas des compétences requises pour mener à bien l’assistance de certains aspects 
techniques du projet uniquement. Par ailleurs, le Maître d’ouvrage est seul habilité à 
accepter ou non cette sous-traitance sur la base d’un examen de ses références techniques 
et financières présentées. 
 
En outre, le soumissionnaire supporte, seul, la responsabilité des conséquences, quelle 
qu’en soit la nature, d’une éventuelle récusation ou de l’utilisation de sous-traitants non 
acceptés par le Maître d’ouvrage. 
 
ARTICLE 14 : METHODOLOGIE ET PLANNING 

Le soumissionnaire joindra un planning d’exécution appuyé par un plan de charge qui fera 
partie intégrante du marché. 
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ARTICLE 15 : DROIT DE PROPRIETE 
 
Le maître d’ouvrage se réserve le droit exclusif de disposer des produits de toute nature, 
réalisés pour son compte, par le prestataire, dans le cadre du présent Appel d’Offres. 

Après réception de chaque mission, lesdits produits deviennent propriété du maître 
d’ouvrage qui pourra les utiliser sans aucune redevance ni restriction. Le prestataire n’a le 
droit ni de les commercialiser ni de les utiliser pour d’autres fins sans l’accord préalable du 
Maître d’Ouvrage. 
 
ARTICLE 16 : MODE DE PASSATION DU MARCHE 
 
Marché passé par appel d’offres ouvert sur offre de prix . 
 
ARTICLE 17 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
 
Font partie intégrante du présent  marché, les pièces suivantes : 
 
 A/ Les pièces contractuelles : 
 

1. L’acte d’engagement ; 
2. Le présent cahier des prescriptions spéciales, comprenant un bordereau des 

prix - détail estimatif. 
 
 B/ Textes généraux : 
 
Le soumissionnaire reste soumis aux dispositions des textes généraux suivants : 

- Le règlement des marchés applicable à l’IRCAM ;  

Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de la soumission 
 

ARTICLE 18 : RESPECT DES INSTRUCTIONS ET NORMES APPLICABLES EN 
MATIERE D’ASSISTANCE  
 
L’étude doit être menée dans le respect strict des dispositions, instructions et normes en 
vigueur, et tous autres documents régissant la profession. Toute reprise d’étude qui serait 
ordonnée par l’Institut en raison d’un manquement à cette prescription serait entièrement à 
la charge du soumissionnaire 
 
ARTICLE 19 : VALIDITE DU MARCHE  
 
Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après son approbation par 
l’autorité compétente et sa notification au titulaire du marché. 
 
ARTICLE 20 : NOTIFICATION DE L’APPROBATION DU MARCHE  
 
La notification de l’approbation du marché doit intervenir dans un délai de 60 jours à 
compter de la date fixée pour l’ouverture des plis. 
 
ARTICLE 21 – DELAI D’INTERVENTION ET PENALITES DE RETARD  
 
Le délai d’exécution global est de six mois. 
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Ce délai commence à courir à partir de la date fixée dans l’ordre de service prescrivant le  
commencement de l’exécution des prestations. 
 
Les délais d'intervention sont arrêtés comme suit : 

- Pour les interventions programmées, les délais d'intervention / réalisations sont 
ceux convenus entre les deux parties dans l'estimation des charges et planning de 
réalisation.  

- Pour les interventions non programmées, le titulaire s'engage à intervenir au plus 
tard dans les quarante huit heures suivant l'appel du maître d’ouvrage. 

 
A défaut par l’intervenant d’avoir terminé les prestations dans les délais fixés, il lui sera 
appliqué sans préjudice des mesures qui pourraient être prises par l’IRCAM, des pénalités 
de retard en application du cahier des clauses administratives générales (CCAG). 
 
Les pénalités de retard sur lesdits délais sont fixées à un pour mille (1/1000) par jour 
calendaire de retard. Ces pénalités ne pourront toutefois pas dépasser un plafond de dix 
pour cent (10 %) du montant du marché.  
 
L’application de ces pénalités ne libère en rien le titulaire de l’ensemble des autres 
obligations et responsabilités qu’il a souscrit au titre du présent marché. 
 
Il est à noter que les délais requis par l’IRCAM pour l’étude et la validation des livrables 
sont déduits des délais du projet. 
 
ARTICLE 22 - RECEPTION PROVISOIRE ET DEFINITIVE 
 

La réception provisoire est prononcée à la constatation de l’installation des progiciels et à 
leur fonctionnement normal. 

La fin du délai de réception définitive de cette mission est arrêtée à deux (2) mois. Il 
commence à courir à compter de la date de la réception provisoire de l’ensemble des 
applications.  

Pendant le délai de réception définitive, le soumissionnaire sera tenu de procéder aux 
rectifications qui lui seraient demandées en cas d’erreurs ou d’insuffisances constatées 
contradictoirement et de remanier l’ensemble des documents remis sans que pour autant 
ces travaux supplémentaires puissent donner lieu à paiement. 

 
ARTICLE 23 - COORDINATION ET RECEPTION DES TRAVAUX  
 
Un comité de pilotage sera désigné par l’IRCAM. Il sera chargé du suivi et de la 
coordination des travaux de cette mission.  Ce comité est chargé :  
 

- de prendre les dispositions nécessaires pour faciliter la réalisation de la 
mission ;  

- d’assurer la coordination entre le prestataire et l’IRCAM ; 
- de lever les difficultés qui peuvent survenir au cours de l’exécution de cette 

mission ;  
- de superviser le travail du prestataire, donner son avis sur le déroulement des 

opérations et enfin participer à la réception provisoire et définitive des 
prestations. 
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A cet effet, des réunions seront programmées au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux de la mission. Le prestataire est tenu de transmettre au comité de pilotage des 
comptes rendus sur l’état d’avancement de sa mission.  
 
ARTICLE 24 : APPRECIATION DES LIVRABLES A FOURNIR PAR LE TITULAIRE  
 
Les livrables fournis par le prestataire dans le cadre de l’exécution du marché sont remis 
sous forme de programmes compatibles avec l’environnement de l’Institut et de documents 
ou comptes rendus sous forme papier et électronique.  
Le maître d’ouvrage se réserve un délai de dix (10) jours ouvrables pour cette appréciation. 
Ce délai n’est pas compris dans le délai global prévu pour l’exécution du marché. 
Si le maître d’ouvrage invite le titulaire à procéder à des corrections ou des améliorations, 
le titulaire est tenu de soumettre au maître d’ouvrage, dans un délai de cinq (5) jours 
ouvrables, un nouveau rapport dans sa forme définitive. 
En cas de refus pour insuffisance grave, le titulaire est tenu de soumettre à l’approbation 
du maître d’ouvrage un nouveau produit. Dans tous les cas, les frais de reprise du rapport 
sont entièrement à la charge du titulaire. 
En cas d’acceptation du rapport, le maître d’ouvrage prononce son approbation. 
Les délais que se réserve le maître d’ouvrage pour approuver les réceptions ne sont pas 
compris dans le délai d’exécution du marché. 

 

ARTICLE 25 : MOYENS MIS A LA DISPOSITION DU SOUMISSIONNAIRE 

 
L’IRCAM mettra à la disposition du soumissionnaire toutes les informations et les 
renseignements disponibles nécessaires à l’accomplissement de sa mission.  
 
Le soumissionnaire aura le pouvoir d’investigation et de communication, en liaison avec sa 
mission.  Il est tenu de respecter l’obligation de confidentialité pour tout document et 
information dont il aura à prendre connaissance au cours de sa mission.  
 
Le soumissionnaire devra prévoir dans l’organisation de son intervention la tenue de 
différentes réunions de travail et de coordination pour le suivi des travaux et des 
conclusions présentées à l’issue des différentes phases d’intervention.  
 
ARTICLE 26 : RESPONSABILITE DU SOUMISSIONNAIRE 

Le soumissionnaire est entièrement responsable de ses prestations, conformément  aux 
usages de la profession, aux dispositions de la loi et de la jurisprudence ainsi que des 
conséquences dommageables qui pourraient résulter du fait de l’exécution non conforme 
ou incomplète de ses prestations. 

ARTICLE 27 : CONFIDENTIALITE DES RENSEIGNEMENTS 
 
Le prestataire sauf consentement préalable donné par écrit de l’Institut, ne communiquera 
le marché, ni aucune de ses clauses, ni aucune des spécifications ou informations fournies 
par l’IRCAM ou en son nom et au sujet du marché, à aucune personne autre qu'une 
personne employée par le prestataire à l'exécution du marché. Les informations transmises 
à une telle personne le seront confidentiellement et seront limitées à ce qui est nécessaire 
à ladite exécution. 
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Tout document, autre que le marché lui-même, demeurera la propriété de l’Institut et tous 
ses exemplaires seront retournés à l’Institut, sur sa demande, après exécution des 
obligations contractuelles. 
 
ARTICLE 28 : MODE DE REMUNERATION   
 
Le mode de rémunération est global et forfaitaire suivant le bordereau des prix présenté 
par le soumissionnaire. 
 
ARTICLE 29 : MODALITES DE PAIEMENT  
 
Les paiements seront effectués par l’IRCAM par virement bancaire au compte ouvert (RIB) 
au nom du soumissionnaire, mentionné dans son acte d’engagement, sur présentation des 
factures établies par cette dernière en six (6) exemplaires au nom de l’IRCAM approuvées 
conjointement par les parties ou par leurs représentants dûment mandatés à cet effet. 
 
L’IRCAM procédera au règlement des prestations telles qu’elles figurent au bordereau des 
prix afférent à cette mission. 
 
ARTICLE 30 : REPRESENTATION - DOMICILE 
 
Les notifications de l’Institut à la société ou au groupement de sociétés seront valablement 
faites par lettre recommandée adressée à l’adresse indiquée dans la déclaration sur 
l’honneur déposée dans le cadre du présent appel d’offres. 
 
ARTICLE 31 : NANTISSEMENT 
 
Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché issu de cet appel d’offres, il 
est précisé que : 
 
1. La liquidation des sommes dues par l’Institut en exécution du présent marché sera 

opérée par les soins de l’Institut. 
2. Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu’aux 

bénéficiaires des nantissements ou subrogations les renseignements et l’état prévus à 
l’article 7 du Dahir du 28 Août 1948 tel qu’il est  modifié et complété par le dahir du 
31/01/1961 et 29/10/1962 est le Recteur de l’Institut. 

3. Les paiements prévus au présent marché seront effectués par l’Agent comptable de 
l’Institut, seul qualifié pour recevoir les significations des créances du titulaire du 
marché. 

 
L’Institut délivrera au titulaire du marché, sur sa demande et contre récépissé, un 
exemplaire unique en copie conforme du marché.  
 
ARTICLE 32 : DELAI D’APPROBATION ET DE NOTIFICATION 
      
L’approbation du marché sera notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante 
(60) jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis.  
 
ARTICLE 33 : AJOURNEMENT ET ARRET DE LA MISSION D’ASSISTANCE 
 
En cas d’ajournement de la mission d’assistance, objet de ce contrat, il sera fait application 
de l’article 27 du CCAG-EMO. 
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Dans le cas où pour une cause quelconque, l'Institut déciderait l'abandon total ou partiel, 
en cours des prestations d’assistance objets du marché, il ne serait dû aucune indemnité au  
prestataire et le marché serait résilié. Toutefois, le montant des honoraires dus au 
prestataire pour le travail effectué serait réglé et déterminé sur la base des frais réellement 
engagés et dûment justifiés sans toutefois dépasser le montant des honoraires 
correspondant à l'étape considérée. 

Si l'arrêt des prestations se produit par suite de résiliation due à un manquement du 
prestataire à ses obligations, les honoraires prévus seront ceux correspondants au dernier 
stade accepté par l'Institut. 

ARTICLE 34 : LE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE  

Le cautionnement provisoire est fixé à dix milles dirhams (10.000,00 dh). 
 

ARTICLE 35 : LE CAUTIONNEMENT DEFINITIF- RETENUE DE GARANTIE 
 
Le cautionnement définitif est de 3% du montant du marché TTC. Il sera constitué dans les 
trente jours suivant la date de notification de l’approbation du marché. Une retenue de 
garantie de 7 % est appliquée au marché issu de cet appel d’offres. Le cautionnement 
définitif et la retenue de garantie  restent affectés à la garantie des engagements 
contractuels une année après l’installation des progiciels  et la réception provisoire. 
 
ARTICLE 36 - FORME ET CARACTERES DES PRIX 
 
Le marché est à prix unitaire forfaitaire. Les prix sont fermes et non révisables pendant 
toute la durée du marché et s’entendent toutes taxes comprises et tous frais compris. Le 
soumissionnaire renonce expressément à toute révision de prix durant toute la durée du 
marché. 
 
Toute garantie proposée par le soumissionnaire dans son offre et pour laquelle aucun prix 
n’est fourni, sera considérée comme incluse dans l’offre principale et ne donnera lieu à 
aucune facturation supplémentaire. 
 
Les sommes dues au soumissionnaire sont calculées par application des prix unitaires du 
bordereau des prix formant détail estimatif.  
 
ARTICLE 37 : FRAIS D’ENREGISTREMENT ET DE TIMBRE : 
 
Les frais d’enregistrement et de timbre du marché issu du présent appel d’offres, sont à la 
charge du titulaire du marché.  
 
ARTICLE 38 : RESILIATION 
 
Si le prestataire fait preuve d’une activité insuffisante, ou s’il ne se conforme pas aux 
clauses du présent marché, l’Institut le mettra en demeure de s’y conformer dans un délai 
de 10 (dix) jours. Passé ce délai et si la cause de mise en demeure subsiste, le marché sera 
résilié sans indemnités par lettre recommandée. 
 
ARTICLE 39 – ASSURANCE 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, le soumissionnaire doit souscrire une police 
d’assurance couvrant les risques inhérents à l’objet de la mission qui lui est confiée, police 






